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Objet : Proposition de loi visant à renforcer la protection des consommateurs en matière de vente à distance n° 1940, déposée le 29 septembre 2009
Madame, Monsieur le député,
A compter du 19 janvier 2010, l’Assemblée Nationale aura l’occasion de discuter de la proposition de loi n°1940 visant à renforcer la protection des consommateurs en matière de vente à distance.
Cette proposition de loi intervient suite aux très médiatiques liquidations judiciaires des sociétés de vente par correspondance CAMIF Particuliers et SHOW ROOM 2001 avec pour objectif de limiter les conséquences d’une liquidation judiciaire d’un professionnel de la vente à distance.

Elle fait suite à deux précédentes propositions de loi déposées dans le même objectif,  la première ayant pour objet d’imposer un paiement à l’expédition, la seconde proposition ouvrant la possibilité pour les consommateurs de faire opposition au paiement en cas de liquidation judiciaire.
A la suite de son passage au sein de la Commission des Affaires Economiques, des modifications techniques ont été apportées et quelques éléments complémentaires ont été ajoutés visant à favoriser les droits des consommateurs au-delà du seul cas des liquidations judiciaires.
Pour autant, aucun de ces objectifs n’est atteint pas le biais de cette proposition de loi.

En effet, concernant la protection en cas de difficultés financières du cybermarchand, aucun élément préventif n’est prévu puisque le texte n’envisage qu’un renforcement des prérogatives de la DGCCRF en cas de plaintes d’un grand nombre de consommateurs.
C’est ainsi que dans une affaire opposant un cybermarchand (thekingprice.com) et de très nombreux clients victimes de ce cybermarchand dont le site vient d’être suspendu, la DGCCRF indique qu'une enquête est en cours alors que l’association de défense des consommateurs E-litige.com avait lancé une alerte dès le mois d’avril 2009 et déposé plainte en octobre de la même année.
De même, s’agissant d’améliorer la protection des cyberacheteurs au quotidien, les situations problématiques les plus courantes auxquelles sont confrontés les consommateurs ne sont pas traitées.

C’est dans ce contexte que l’association E-litige.com, reconnue pour sa compétence dans le domaine des relations consommateurs-professionnels de la vente à distance et plus particulièrement sur Internet, a formulé différentes propositions pour faciliter l’achat à distance au quotidien et renforcer la confiance des consommateurs tout en prenant en compte l’impératif de respecter un équilibre permettant un essor de la concurrence sur Internet.
Vous trouverez ces propositions ci-joint ainsi que des projets d’amendements à la proposition de loi n°1940 afférents.
Vous pourrez retrouver également ces projets d’amendements sous format éditable Word à l’adresse www.e-litige.com/propositionloi/amendements.doc
L’équipe de l’association E-litige.com se tient à votre disposition pour toute question par le biais de son formulaire de contact : www.e-litige.com/nous/
Je vous remercie de l’attention que vous porterez à ces propositions et vous prie d’agréer, Madame/Monsieur le député, l’expression de ma considération distinguée.
Signature
PJ : 
Annexe 1 : propositions de l’association E-litige.com

Annexes 2 à 13 : propositions d’amendements 

Annexe 1 : les propositions de l’association E-litige.com

Titre préliminaire

A titre préliminaire, il est possible de constater que la plupart des difficultés rencontrées lors des faillites des sociétés CAMIF Particuliers et SHOW ROOM 2001 peuvent tout à fait être les mêmes lors d’achats au quotidien en magasin.

En effet, certains professionnels de la vente par correspondance disposent de magasins (comme ce fut le cas pour la CAMIF Particuliers) et les nouveaux arrivants du e-commerce développent la vente en point retrait (phénomène de « mortarisation » relevé par le député Jean-Pierre NICOLAS dans son rapport relative à la proposition de loi n°1940) ; 

De plus, certains de ces nouveaux arrivants cherchent à faire échapper les commandes effectuées via leur site Internet mais retirées en magasin de la législation de la vente à distance, plus particulièrement pour refuser le droit à rétractation  (notamment création d’un système de réservation en ligne pour scinder le processus de commande).

Enfin, les magasins physiques développent de plus en plus un fonctionnement similaire aux professionnels de la vente à distance (moins d’appareils en démonstration, réduction des stocks).

Il paraît donc souhaitable qu’une généralisation des dispositions relatives à la vente à distance à la vente en magasin soit étudiée dans un avenir proche.

I – Le paiement à l’expédition pour les paiements par carte bancaire
Un système déséquilibré dans le domaine de la vente à distance

Particularité de la vente par correspondance par rapport à l’achat en magasin,  le consommateur procède au paiement intégral d’un produit dont il ne disposera qu’ultérieurement et qui n’est même pas forcément en stock chez le professionnel.

Il convient donc de prévoir un système ré-équilibrant les droits des consommateurs et des professionnels. 

C’est sur cette base que le paiement à l’expédition pour les paiements par carte bancaire nous apparaît de nature à participer à ce ré-équilibrage.
Un système répondant à deux objectifs
Le paiement à l’expédition permet à la fois de très fortement limiter les conséquences des faillites de professionnels de la vente à distance mais aussi leur permet de plus facilement faire jouer la concurrence entre professionnels.

En cas de liquidation judiciaire du professionnel, le consommateur est certain de ne pas perdre la majorité de son investissement puisqu’il ne sera débité que dans le cas où le produit commandé a d’ores et déjà été expédié.

Par ailleurs, le paiement à l’expédition lui permet de changer de fournisseurs sans délai lorsque ce dernier n’est pas en mesure de livrer le produit dans les délais fixés lors de la commande, évitant ainsi de nombreux désagréments pour les consommateurs.

Enfin, du côté professionnel, limitant les contestations des consommateurs, cela limitera d’autant plus les éventuelles poursuites pénales basées sur le non-respect des délais de livraison ouvertes à l’encontre de sociétés aujourd’hui liquidées (Camif Particuliers, SHOW ROOM 2001) ou en activité (la société Cdiscount est ainsi citée devant le tribunal correctionnel de Bordeaux le 18 janvier).

Un système qui n’entrave pas la liberté d’action des professionnels

Tour d’abord, nous avons d’ores et déjà tenu compte des difficultés liées à certains moyens de paiement (chèque, virement…) en limitant cette obligation de paiement à l’expédition au seul paiement par carte bancaire, majoritaire et plus dans l’esprit notamment de l’achat sur Internet.

Par ailleurs et surtout, nous ne proposons que de généraliser une mesure d’ores et déjà mise en œuvre par de nombreux professionnels et préconisée par la FEVAD dans un rapport sur la protection des consommateurs
 face au risque de procédure collective des entreprises de vente à distance.
Nous entendons bien l’argument premier de certains professionnels selon lequel cela pourrait tuer le développement et l’entrée sur le marché de nouveaux professionnels. 

Mais cet argument n’apparaît pas pertinent à la lumière des pratiques du e-commerce. 

En effet, de nombreux petits professionnels de la vente à distance ne disposent pas de leur propre site Internet de vente en ligne et passent dès lors par des plateformes de vente (on pourrait citer priceminister, 2xmoinscher, amazon marketplace ….).

Or sur ces plateformes sur lesquelles se vendent tous types d’articles, dont des produits électroménagers et High Tech coûteux, les professionnels ne sont pas rémunérés lors de l’achat ou même à l’expédition mais uniquement après validation de la bonne réception de la commande par l’acheteur (voir jusqu’à 6 semaines après la date de commande si l’acheteur oublie de validité la bonne réception) auquel il faut rajouter les délais de paiement de la plateforme
. Ainsi, les sommes versées par les consommateurs sont séquestrées jusqu’à validation de la bonne réception.

Il faut par ailleurs noter l’arrivée récente du système Receive&Pay de la société FIA-NET adopté par plus de 690 sites
, qui prévoit là aussi un paiement uniquement après validation de la bonne réception des marchandises ou à défaut de validation, 7 jours après la livraison. 

Le deuxième argument reposant sur la concurrence de pays basés à l’étranger n’apparaît également pas pertinent au regard de la mise en œuvre de ce process par des enseignes qui dépassent largement les frontières françaises et de l’avantage commercial issue de la communication du paiement à l’expédition.

Il est d’ailleurs possible de reprendre l’idée développée par l’ancien secrétaire d’Etat à la consommation en créant un logo officiel auquel pourrait se référer le consommateur pour identifier un site mettant en œuvre le paiement à l’expédition pour les paiements par carte bancaire.

Vous trouverez un projet d’amendement joint en annexe 2.

Un choix offert aux professionnels
Bien que ce système n’apparaisse pas de nature à entraver la liberté d’action des professionnels, il pourrait être envisagé de prévoir en alternative, pour les professionnels qui ne souhaiteraient pas ou ne pourraient pas adhérer dans un premier temps au paiement à l’expédition, l’instauration d’une garantie financière telle qu’il en existe déjà une pour les agences de voyage.

Vous trouverez un projet d’amendement joint en annexe 3.

II – Réduire les délais de remboursement

Les délais de remboursement en cas d’exercice du droit de rétractation ou d’annulation de commande pour défaut de livraison sont aujourd’hui particulièrement longs, la loi prévoyant un remboursement sous trente jours.

Ce délai est particulièrement préjudiciable au consommateur puisque si l’on prend le cas d’une commande qui devait être livrée sous 7 jours et non livrée dans ce délai, le client pourra récupérer les sommes versées un mois et demi après le paiement (délai de livraison de 7 jours + annulation possible 7 jours après la date de livraison + délai de remboursement de 30 jours).

Cela ne pénalise pas que le consommateur mais également les professionnels honnêtes puisque face à cette situation rendant le consommateur de fait captif (face à ce très long délai, il hésitera à annuler sa commande ou à se rétracter), certains professionnels n’hésiteront pas à mentir sur les délais de livraison (deuxième critère d’achat après le prix).

Or face à cette problématique, les membres de la FEVAD ont d’ores et déjà pris l’engagement de réduire le délai de remboursement en cas de rétractation à 15 jours à compter de la réception du produit
.

Ainsi, réduire le délai de remboursement lors d’une rétractation ou en cas d’annulation de commande sur la base de l’article L 121-20-3 du code de la consommation à 15 jours ne serait pas de nature à déséquilibrer les rapports entre consommateurs et professionnels.

Bien au contraire, tout en développant les droits des consommateurs, la réduction du délai de remboursement à 15 jours favorisera le développement des marchands les plus respectueux de leurs engagements contractuels.

Vous trouverez deux projets d’amendements joints en annexe 4 et 5.

III – Créer une véritable sanction en cas de défaut de remboursement 

Aujourd’hui, la seule sanction qui pèse sur le professionnel en cas de non-respect du délai légal de remboursement lors d’une rétractation ou d’une annulation de commande est le paiement d’intérêts au taux légal.

Il est très clair que cette sanction n’est aucunement dissuasive et que si l’on veut limiter les recours devant les tribunaux, il paraît pertinent de prévoir un système de majoration progressive qui ne pénalisera pas les professionnels respectueux de la législation (de 10 à 25% de majoration).

Un tel système avait d’ailleurs été envisagé par le cabinet de l’ancien secrétaire d’Etat à la Consommation dans une première rédaction de la proposition de loi n°1940.

Vous trouverez deux projets d’amendements joints en annexe 6 et 7.

IV – En cas de défaut de livraison, présumer de l’indisponibilité du produit

Lorsque la livraison n’intervient pas en raison d’une indisponibilité du produit, le consommateur est censé être remboursé dans les 30 jours du paiement.

Cette disposition est ainsi beaucoup plus favorable pour le consommateur que le délai de remboursement résultant de l’annulation de la commande par le consommateur 7 jours après la date de livraison initialement convenue (30 jours à compter de l’annulation de la commande).

Or bien que généralement l’absence de livraison dans les délais convenus résulte d’une indisponibilité du produit, le consommateur ne pourra l’invoquer étant donné qu’il ne peut la démontrer.

Et contrairement à l’intervention de certains membres de la Commission des affaires financières, cette problématique n’est nullement réglée par l’article L 121-20-3 du code de la consommation.

Il convient donc de présumer que l’absence de livraison résulte d’une indisponibilité et ainsi permettre au consommateur d’être livré dans les trente jours de la commande.

Vous trouverez un projet d’amendement joint en annexe 8.

IV – Transport : problématique des produits en cours de livraison au jour de la faillite
Oubli de la proposition de loi, les produits en cours de livraison au jour du prononcé de la liquidation judiciaire.

Or dans un tel cas, et comme nous avons pu le constater dans les dossiers CAMIF Particuliers et SHOW ROOM 2001, les transporteurs exigent le paiement de frais de livraison d’un montant bien supérieur à ceux convenus initialement avec l’expéditeur afin d’éponger une partie de leurs pertes. 

Certains ont été plus loin en indiquant s’attribuer la propriété de la marchandise.

Il convient donc de préciser que le transporteur devra procéder sans délai à la livraison contre paiement des seuls frais convenus initialement avec l’expéditeur.

Vous trouverez un projet d’amendement joint en annexe 9.

V -  Transport : permettre au client de vérifier le contenu de son colis

Aujourd’hui, nombreux sont les consommateurs qui se voient refuser de pouvoir vérifier l’intégrité du colis réceptionné et de son contenu lors de la livraison. Généralement, les livreurs indiquent aux consommateurs que soit ils acceptent le colis en l’état, soit ils le refusent simplement.

L’article L 133-3 du code de commerce ouvre un délai de trois jours pour effectuer des réserves, délai sans réelle portée puisque la preuve que les dégradations sont antérieures à la livraison est à la charge du destinataire, preuve qu’il ne pourra dans les faits apporter qu’en réalisant des réserves à la livraison.

Or, et contrairement à ce qui a pu être indiqué au sein de la commission des affaires économiques par certains de ses membres, l’absence de mention de réserves précises lors de la livraison supprime tout recours du destinataire contre le transporteur et place le consommateur dans une situation sensiblement similaire pour un éventuel recours contre le vendeur. 

En effet, il est de jurisprudence constante que les mentions générales du type « sous réserve de déballage » n’ont pas de valeur légale en raison de leur imprécision
.

De même, toute possibilité de rétractation sera refusée par le professionnel au consommateur si celui-ci ne peut justifier que les éventuelles dégradations subies par le produit ne sont pas de son fait mais de celui du transporteur.

Il  faut par ailleurs noter que la jurisprudence a très largement reconnu au destinataire un droit de vérification  « tant extérieur qu’intérieur du colis »
 et précise que le transporteur ne peut exclure sa responsabilité, même en l’absence de réserve, si le « destinataire n’a pas été mis en mesure de vérifier les marchandises »
.

Pour autant, les professionnels refusent très largement de respecter ce droit méconnu des consommateurs.

C’est pour cette raison que notre association propose que le code de commerce soit modifié pour prévoir expressément ce droit à vérification et, tout comme l’obligation d’information et de conseil à la charge du professionnel (article L111-1 du code de la consommation), de prévoir qu’il revient au transporteur de prouver le respect de cette obligation.

Vous trouverez un projet d’amendement joint en annexe 10.

Néanmoins, nous avons également pris en compte les observations du député de l’Eure Jean-Pierre Nicolas quant à la problématique de vérification d’un ensemble complexe tel qu’une cuisine.

Ainsi, notre association propose que le transporteur puisse, avec l’accord du vendeur, déroger à cette obligation d’offrir une possibilité de vérification du colis en offrant lui-même contractuellement un délai  de vérification qui ne pourra être inférieur à trois jours,  délai pendant lequel les éventuelles dégradations ou manquements seront présumés exister au jour de la livraison.
Vous trouverez un projet d’amendement joint en annexe 11.

VI – Information des consommateurs sur la garantie légale de conformité

Par transposition de la directive communautaire du 25 mai 1999 sur certains aspects de la vente et des garanties des biens de consommation, l’ordonnance du 12 février 2005 a instauré une nouvelle garantie dite « garantie légale de conformité » et codifié aux articles L 211-1 à L 211-4 du code de la consommation.

Elle offre pendant une durée de deux ans la possibilité de demander la réparation ou l’échange d’un bien défectueux.

Pour autant, jouant sur la méconnaissance des consommateurs de ces droits, certains professionnels de la vente à distance n’hésitent pas à faire souscrire aux consommateurs des garanties payantes couvrant le même champ d’application (garantie complémentaire visant à permettre un échange du bien plutôt que sa réparation ou une extension de garantie pour garantir le produit deux ans au lieu d’une seule année).

Il est donc pertinent d’imposer aux professionnels de préciser dans toute communication commerciale que le consommateur dispose d’un droit de réparation ou d’échange pendant une durée de deux.

Vous trouverez un projet d’amendement joint en annexe 12.

VII – l’opposition au paiement par carte bancaire

La législation permet à un acheteur de faire opposition au paiement en cas de redressement ou de liquidation judiciaire du vendeur. 

Pour autant, les établissements bancaires considèrent que cette opposition n’est valable que si le paiement n’est pas encaissé, ce qui pose problème quand le paiement s’effectue par carte bancaire puisque celui-ci est quasiment instantané.
Dès lors, pour éviter toute contestation des établissements bancaires, il convient de préciser que le consommateur dispose d’un délai de huit semaines pour contester un paiement et obtenir son remboursement (délai similaire à celui prévu pour les prélèvements).

Vous trouverez un projet d’amendement joint en annexe 13.

Annexe 2

Proposition de loi visant à renforcer la protection des consommateurs en matière de vente à distance (n° 1940)

AMENDEMENT
présenté par
ARTICLE ADDITIONNEL APRES L’ARTICLE 3

Insérer l’article suivant :
Après le premier alinéa de l’article L. 121-20-3 du code de la Consommation, insérer deux alinéas rédigés comme suit :

« En cas de paiement par le biais d’une carte de paiement telle que définie à l’article L. 132-1 du code monétaire et financier, le professionnel ne pourra procéder à l’encaissement dudit paiement qu’à compter de l’expédition des biens commandés.»
« En cas d’expédition partielle, le professionnel pourra procéder à l’encaissement du montant correspondant aux seuls produits expédiés. »
EXPOSE SOMMAIRE
Particularité de la vente par correspondance par rapport à l’achat en magasin,  le consommateur procède au paiement intégral d’un produit dont il ne disposera qu’ultérieurement et qui n’est même pas forcément en stock chez le professionnel.

Résultante de cette particularité, le consommateur est fortement lésé en cas de liquidation judiciaire du vendeur ou plus simplement en cas d’absence de livraison en raison de l’immobilisation des sommes versées.

Le paiement à l’expédition pour les paiements par carte bancaire, déjà mis en œuvre par de nombreux professionnels de la vente à distance, permettrait une plus grande protection du  consommateur ainsi qu’une grande souplesse pour faire jouer la concurrence.
Annexe 3

Proposition de loi visant à renforcer la protection des consommateurs en matière de vente à distance (n° 1940)

AMENDEMENT
présenté par

ARTICLE ADDITIONNEL APRES L’ARTICLE 3

Insérer l’article suivant :
Après le premier alinéa de l’article L. 121-20-3 du code de la Consommation, insérer trois alinéas rédigés comme suit :

« En cas de paiement par le biais d’une carte de paiement telle que définie à l’article L. 132-1 du code monétaire et financier, le professionnel ne pourra procéder à l’encaissement dudit paiement qu’à compter de l’expédition des biens commandés.»
« En cas d’expédition partielle, le professionnel pourra procéder à l’encaissement du montant correspondant aux seuls produits expédiés. »
« Si le professionnel constitue une garantie financière spécialement affectée au remboursement en principal des fonds versés par les consommateurs, il pourra procéder à l’encaissement du paiement dès le passage de la commande par le consommateur. Les modalités de constitution de cette garantie sont fixées par voie réglementaire. » 
EXPOSE SOMMAIRE
Particularité de la vente par correspondance par rapport à l’achat en magasin,  le consommateur procède au paiement intégral  d’un produit dont il ne disposera qu’ultérieurement et qui n’est même pas forcément en stock chez le professionnel.

Résultante de cette particularité, le consommateur est fortement lésé en cas de liquidation judiciaire du vendeur ou plus simplement en cas d’absence de livraison en raison de l’immobilisation des sommes versées.

Le paiement à l’expédition pour les paiements par carte bancaire, déjà mis en œuvre par de nombreux professionnels de la vente à distance, permettrait une plus grande protection du  consommateur ainsi qu’une grande souplesse pour faire jouer la concurrence.
Annexe 4

Proposition de loi visant à renforcer la protection des consommateurs en matière de vente à distance (n° 1940)

AMENDEMENT
présenté par
ARTICLE ADDITIONNEL APRES L’ARTICLE 3

Insérer l’article suivant :
À la première phrase du deuxième alinéa de l’article L. 121-20-3 du code de la Consommation, le mot : « trente » est remplacé par le mot : « quinze ». 

EXPOSE SOMMAIRE

Le délai de remboursement d’un consommateur qui exerce son droit de rétractation est aujourd’hui extrêmement long. Cela n’est pas sans poser de difficultés puisque le consommateur voit ainsi ses fonds bloqués, l’empêchant de se procurer le produit auprès d’un autre marchand.

Comme déjà opéré par certains professionnels, le délai de remboursement doit donc être abaissé à 15 jours. 

Annexe 5

Proposition de loi visant à renforcer la protection des consommateurs en matière de vente à distance (n° 1940)

AMENDEMENT
présenté par
ARTICLE ADDITIONNEL APRES L’ARTICLE 3

Insérer l’article suivant :
À la première phrase de l’article L. 121-20-1 du code de la Consommation, le mot : « trente » est remplacé par le mot : « quinze ».

EXPOSE SOMMAIRE

Le délai de remboursement d’un consommateur qui exerce son droit de rétractation est aujourd’hui extrêmement long. Cela n’est pas sans poser de difficultés puisque le consommateur voit ainsi ses fonds bloqués, l’empêchant de se procurer le produit auprès d’un autre marchand.

Comme déjà opéré par certains professionnels, le délai de remboursement doit donc être abaissé à 15 jours. 
Annexe 6

Proposition de loi visant à renforcer la protection des consommateurs en matière de vente à distance (n° 1940)

AMENDEMENT
présenté par
ARTICLE ADDITIONNEL APRES L’ARTICLE 3

Insérer l’article suivant :
La dernière phrase du deuxième alinéa de l’article L.121-20-3 du code de la Consommation est complétée par les mots suivants :

« et majorées, de plein droit, de 10 %. Au-delà de 10 jours après ce terme, la majoration des sommes est augmentée à 25%»
EXPOSE SOMMAIRE

Il convient d’insérer une véritable sanction à l’effet dissuasif aux nombreux cas de non-respect des délais de remboursement en complément du paiement d’intérêts au taux légal qui n’est que la rémunération de la somme immobilisée.
Annexe 7

Proposition de loi visant à renforcer la protection des consommateurs en matière de vente à distance (n° 1940)

AMENDEMENT
présenté par
ARTICLE ADDITIONNEL APRES L’ARTICLE 3

Insérer l’article suivant :
La deuxième phrase de l’article L.121-20-1 du code de la Consommation est complétée par les mots suivants :

« et majorées, de plein droit, de 10 %. Au-delà de 10 jours après ce terme, la majoration des sommes est augmentée à 25%»

EXPOSE SOMMAIRE

Il convient d’insérer une véritable sanction à l’effet dissuasif aux nombreux cas de non-respect des délais de remboursement en complément du paiement d’intérêts au taux légal qui n’est que la rémunération de la somme immobilisée.
Annexe 8

Proposition de loi visant à renforcer la protection des consommateurs en matière de vente à distance (n° 1940)

AMENDEMENT
présenté par
ARTICLE ADDITIONNEL APRES L’ARTICLE 3

Insérer l’article suivant :
Après le deuxième alinéa de l’article L. 121-20-3 du code de la Consommation, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« À défaut de justification du motif de non-exécution du contrat par le fournisseur, cette dernière est présumée résulter de l’indisponibilité du bien ou du service commandé. »

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement a pour objet de permettre une application effective du deuxième alinéa de l’article L. 121-20-3, et ainsi de limiter le préjudice subi par le consommateur, résultat d’une violation des engagements contractuels du fournisseur.

En effet, dans de nombreux cas, l’absence de livraison d’un bien résulte de l’impossibilité du fournisseur à se procurer le bien. 
Pour autant, le consommateur n’étant pas en mesure de le prouver, il doit, pour être remboursé, attendre les délais prévus par l’article L. 121-20-1, soit 30 jours à compter de l’annulation de la commande et non 30 jours à compter du paiement de la commande.
Annexe 9

Proposition de loi visant à renforcer la protection des consommateurs en matière de vente à distance (n° 1940)

AMENDEMENT
présenté par
ARTICLE ADDITIONNEL APRES L’ARTICLE 3

Insérer l’article suivant :
Après le deuxième alinéa de l’article L. 133-7 du code de Commerce, il est inséré deux alinéas ainsi rédigés :

« Lorsque le voiturier demande l’application du privilège défini aux alinéas précédents à un destinataire consommateur, ce privilège ne peut porter que sur le montant des frais de livraison convenu initialement avec l’expéditeur de la marchandise relativement au colis destiné au consommateur. »
« Le voiturier devra justifier auprès du consommateur du montant réclamé au plus tard dix jours après la date de livraison prévue dans la lettre de voiture. Le voiturier devra procéder à la livraison sans délai après paiement par le consommateur de ces frais. »
EXPOSE SOMMAIRE

Lors de la liquidation judicaire d’un professionnel, certains transporteurs exigent le paiement de frais de livraison d’un montant bien supérieur à ceux convenus initialement avec l’expéditeur pour éponger leurs pertes. 

Certains ont été plus loin en indiquant s’attribuer la propriété de la marchandise.

Il convient donc de préciser que le transporteur devra procéder sans délai à la livraison contre paiement des seuls frais convenus initialement avec l’expéditeur.

Annexe 10

Proposition de loi visant à renforcer la protection des consommateurs en matière de vente à distance (n° 1940)

AMENDEMENT
présenté par

ARTICLE ADDITIONNEL APRES L’ARTICLE 3

Insérer l’article suivant :
L’article L. 133-3 du code de Commerce est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Le voiturier doit offrir la possibilité au destinataire d’effectuer, avant de prendre la livraison, la vérification tant intérieure qu’extérieure des marchandises. En cas de litige avec un destinataire consommateur, il appartient au voiturier de prouver qu'il a exécuté cette obligation. »
EXPOSE SOMMAIRE

Il est récurrent que les consommateurs se voient refuser de pouvoir vérifier l’intégrité du colis réceptionné et de son colis lors de la livraison. 

Or, l’absence de mention de réserves précises lors de la livraison supprime tout recours du destinataire contre le transporteur et place le consommateur dans une situation à peu près similaire pour un éventuel recours contre le vendeur. 

En effet, les mentions générales du type « sous réserve de déballage » n’ont pas de valeur légale en raison de leur imprécision.

De même, toute possibilité de rétractation sera refusée par le professionnel au consommateur si celui-ci ne peut justifier que les éventuelles dégradations subies par le produit ne sont pas de son fait mais de celui du transporteur.

Annexe 11

Proposition de loi visant à renforcer la protection des consommateurs en matière de vente à distance (n° 1940)

AMENDEMENT
présenté par
ARTICLE ADDITIONNEL APRES L’ARTICLE 3

Insérer l’article suivant :
L’article L. 133-3 du code de Commerce est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Le voiturier doit offrir la possibilité au destinataire d’effectuer, avant de prendre la livraison, la vérification tant intérieure qu’extérieure des marchandises. En cas de litige avec un destinataire consommateur, il appartient au voiturier de prouver qu'il a exécuté cette obligation. »
« Le voiturier pourra se soustraire à cette obligation en offrant au consommateur, en accord avec l’expéditeur, un délai  de vérification qui ne pourra être inférieur à trois jours. Pendant ce délai, les éventuelles dégradations ou manquements seront présumées exister au jour de la livraison.

EXPOSE SOMMAIRE

Il est récurrent que les consommateurs se voient refuser de pouvoir vérifier l’intégrité du colis réceptionné et de son colis lors de la livraison. 

Or, l’absence de mention de réserves précises lors de la livraison supprime tout recours du destinataire contre le transporteur et place le consommateur dans une situation à peu près similaire pour un éventuel recours contre le vendeur. 

En effet, les mentions générales du type « sous réserve de déballage » n’ont pas de valeur légale en raison de leur imprécision.

De même, toute possibilité de rétractation sera refusée par le professionnel au consommateur si celui-ci ne peut justifier que les éventuelles dégradations subies par le produit ne sont pas de son fait mais de celui du transporteur.

Annexe 12

Proposition de loi visant à renforcer la protection des consommateurs en matière de vente à distance (n° 1940)

AMENDEMENT
présenté par

ARTICLE ADDITIONNEL APRES L’ARTICLE 3

Insérer l’article suivant :
L’article L. 211-4 du code de la Consommation est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Lors de la soumission de l’offre commerciale au consommateur, le vendeur devra indiquer que la durée de la garantie est de deux ans au titre de la garantie légale de conformité et que cette dernière lui ouvre le choix d’un remplacement ou d’une réparation en cas de défectuosité de l’appareil. »
EXPOSE SOMMAIRE

Instaurée par l’ordonnance du 12 février 2005, la « garantie légale de conformité » offre pendant une durée de deux ans la possibilité de demander la réparation ou l’échange d’un bien défectueux.

Pour autant, jouant sur la méconnaissance des consommateurs de ces droits, certains professionnels de la vente à distance n’hésitent pas à faire souscrire aux consommateurs des garanties payantes couvrant le même champ d’application (garantie complémentaire visant à permettre un échange du bien plutôt que sa réparation ou une extension de garantie pour garantir le produit deux ans au lieu d’une seule année).

Annexe 13

Proposition de loi visant à renforcer la protection des consommateurs en matière de vente à distance (n° 1940)

AMENDEMENT
présenté par

ARTICLE ADDITIONNEL APRES L’ARTICLE 3

Insérer l’article suivant :
Le II de l’article L. 133-17 du code Monétaire et Financier est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Dans le cas où le bénéficiaire du paiement est placé en situation de redressement ou de liquidation judiciaire, le délai légal pendant lequel le titulaire de la carte de paiement peut demander le remboursement du paiement est de huit semaines à compter du paiement initial. »

EXPOSE SOMMAIRE

La législation permet à un acheteur de faire opposition au paiement en cas de redressement ou de liquidation judiciaire du vendeur. 

Pour autant, les établissements bancaires considèrent que cette opposition n’est valable que si le paiement n’est pas encaissé, ce qui pose problème quand le paiement s’effectue par carte bancaire puisque quasiment instantané.

Les paiements par prélèvements bénéficient déjà d’une possibilité de contestation et d’obtention d’un remboursement dans le délai de huit semaines suivant la réalisation du paiement.
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